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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 13, après le mot :

« accès », 

insérer les mots :

« pour tous ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de travaux importants de rénovation, il est essentiel de prévoir un accès pour tous aux 
équipements y compris pour les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite afin 
que chacun poursuivre la pratique d'activités physiques et sportives.

Tel est le sens de cet amendement.


